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Tigre Géant propose des achats économiques pour une grande 

sélection de marchandises au détail et d’articles d’épicerie
812 Avenue Gilles Villeneuve, Berthierville
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Pour le bien-être de vos pieds  
et de votre posture !

Orthèses sur mesure
Verrues plantaires

Blessures sportives
Ongles incarnés

NOUVELLE ADRESSE - NOUVELLE ADRESSE - NOUVELLE ADRESSE - NOUVELLE ADRESSE - NOUVELLE ADRESSE 

>1
20

76
54

Une nouvelle  
podiatre,  

Dre Beaudet  
s'est jointe à l'équipe 

depuis le 20 juin!

55 rue Coulombe, Notre-Dame-des-Prairies  I  450 753-4554  I  www.laplantedupied.com

ACTUALITÉS 

Initiative citoyenne - Lors de la séance du conseil 
du lundi 6 novembre dernier, la Ville de Lavaltrie an-
nonçait un nouveau projet afin de venir en aide aux 
victimes de violence conjugale. En entrevue avec 
L’Action D’Autray, Huguette Émond, fière Lavaltroise 
depuis une trentaine d’années et initiatrice de ce pro-
jet, s’ouvre sur cette cause qui lui tient particulière-
ment à cœur.

Sarah Yergeau | syergeau@medialo.ca

Mme Émond explique que cette idée est née d’un appel 
à l’aide d’une connaissance de Lavaltrie. « Elle m’a ap-
pelée en panique, à la suite d’un épisode de violence 
conjugale avec son mari. Elle était en pleine crise, elle 
pleurait. Je ne savais pas quoi faire, je lui ai dit d’appeler 
la police et de sortir de là au plus vite avant qu’il arrive 
quelque chose. »

Huguette Émond a appris un peu plus tard que la vic-
time en question s’était rendue à l’ancienne pharmacie 
sur la rue Notre-Dame. « La pharmacienne était allumée 
et a su l’aider », témoigne-t-elle, rassurée.

Sans plus tarder, Mme Émond a décidé d’agir pour venir 
en aide à sa population. Elle raconte qu’elle est tombée 
sur un article du journal L’Express de Drummondville : Des 
municipalités offrent refuge aux victimes de violence conju-
gale, expliquant que la MRC de Drummond s’est inspirée 
de l’initiative de la Municipalité de Saint-Pie-de-Guire, qui 
a fait de son hôtel de ville un milieu sécuritaire dans le-
quel les victimes peuvent trouver refuge. Les employés de 
Saint-Pie-de-Guire, sans pour autant être des intervenants, 
ont reçu une formation au préalable pour être aptes à 
faire face à ce genre de situation et à diriger les victimes 
vers les bonnes ressources. Elle explique qu’après avoir 
lu l’article, elle les a appelés pour obtenir davantage de 
détails. « J’étais fière de dire que j’étais une citoyenne et 
mon interlocutrice était très contente de savoir qu’il y a 
des résidents engagés envers leur communauté. »

La Lavaltroise a suivi le mouvement en prenant en exemple 
ce modèle inspirant de la municipalité de Saint-Pie. « Cette 
cause me parle, donc c’est sûr que quand je vois un tel 
projet, ça retient mon attention. Je suis une femme enga-
gée et impliquée. »

Ensuite, elle s’est présentée au conseil municipal de 
Lavaltrie pour proposer son projet, en prenant la peine 
de souligner qu’elle connaissait quelqu’un personnelle-
ment qui avait vécu une situation de violence conjugale 
et qu’elle ne savait pas quoi faire. « Dès que j’ai abordé le 
sujet, l’élue municipale Francine Ranger, qui prend ça très 
à cœur, était prête à embarquer. J’étais tellement contente 
de recevoir leur appui », annonce Mme Émond.

Elle explique que Mme Ranger s’est occupée des démarches 
pour mener à bien ce projet en appelant les municipalités 
ressortissantes de cette initiative. Elle a entre autres deman-
dé les documents nécessaires à la trousse d’implantation du 
projet et a présenté le tout au conseil de sa municipalité.

Ainsi, la Ville de Lavaltrie fait dorénavant partie des munici-
palités qui prennent part au mouvement de lutte contre la 
violence conjugale, faisant de leur hôtel de ville un lieu sécu-
ritaire d’accueil pour toutes les victimes. Pour ce faire, tous 
les employés de l’hôtel de ville ont été formés pour bien 
diriger les personnes dans le besoin vers les organismes ap-
propriés. Les citoyens peuvent bénéficier de ces services à 
tout moment lors des heures d’ouverture de l’hôtel de ville.

Lavaltrie s’engage contre la violence conjugale

 Cet évènement m’a beaucoup 
interpellée. Je me suis dit : il n’y 
a pas grand-chose à Lavaltrie, 
on n’a pas de maison 
d’hébergement. 
- Huguette Émond, citoyenne de Lavaltrie

L’hôtel de ville de Lavaltrie deviendra un lieu d’accueil sécuritaire pour tous. C
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À CONSULTER SUR LE WEB 
Incendie dans un bâtiment de la 
rue Notre-Dame à Berthierville
Faits divers

Le vendredi 17 novembre dernier, vers 
7 h 15, le service d’incendie a signalé aux 
policiers de la SQ du poste principal de 
la MRC de D’Autray qu’un incendie avait 
pris naissance dans un bâtiment de la rue 
Notre-Dame à Berthierville…

Le Front commun veut continuer 
de faire pression
Jours de grève

À leur quatrième journée de 
grève, le 23 novembre dernier, les 
420 000 travailleuses et travailleurs 
du secteur public, regroupés en Front 
commun, se sont rassemblés un peu 
partout au Québec...
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ACTUALITÉS 

Appel d’intérêt commun - Lors de la séance extraordi-
naire du lundi 20 novembre dernier, le conseil municipal 
de Lavaltrie a annoncé un important projet d’envergure. 
Effectivement, les Villes de Lavaltrie et de L’Assomp-
tion feront équipe afin de créer un complexe aquatique 
intérieur comprenant une programmation d’activités at-
trayantes et variées, qui s’adresseront à l’ensemble des 
citoyens des deux municipalités.

Sarah Yergeau | syergeau@medialo.ca

Les maires de Lavaltrie et de L’Assomption, Christian 
Goulet et Sébastien Nadeau, siégeaient dans leur munici-
palité respective afin de répandre la bonne nouvelle lors de 
cette séance extraordinaire du conseil.

Cette union est mise de l’avant à travers un appel d’in-
térêt commun, dans le but de recevoir des propositions 
et de conclure une entente visant à profiter de l’exper-
tise de partenaires. « L’objectif de cette invitation est 
d’obtenir des propositions avantageuses pour les deux 
municipalités, afin d’en arriver à un protocole ou un 
partenariat définitif pour la construction et la gestion 
du complexe aquatique », avance le maire de Lavaltrie, 
Christian Goulet.

Ce dernier dévoile que les deux villes désirent faire affaire 
avec un organisme privé pour l’entièreté de l’élaboration 
du projet ainsi que le suivi qui en découlera. « L’organisme 
privé qui répondra à l’appel d’intérêt se chargera de la 
conception, de la construction et de la gestion du com-
plexe aquatique. Pour ce faire, une entente sera signée 
avec Lavaltrie et L’Assomption ».

Autrement dit, les Villes resteront propriétaires du com-
plexe aquatique, tout en cédant les responsabilités à l’or-
ganisme privé préalablement sélectionné. « L’infrastructure 
sportive va appartenir aux deux municipalités, mais ce 
n’est pas nos villes qui vont la gérer, on va assumer un 
coût annuel pour qu’un organisme privé le fasse ».

Un aménagement pour les citoyens de tout âge
Le terrain convoité pour la construction du complexe aqua-
tique serait celui situé à l’entrée du parc écologique de 
L’Assomption, sur le boulevard de l’Ange-Gardien Nord, 
dont la Ville de L’Assomption est propriétaire. Cet empla-
cement stratégique vise à bonifier l’offre de services d’ac-
tivités sportives, sachant que le territoire comporte déjà 
des centres d’intérêts dont un boisé, des sentiers et un 
cours d’eau.

L’élu municipal Pascal Tremblay soulève l’avantage finan-
cier qu’amène une entente avec la Ville. « L’Assomption 
fournit le terrain et c’est rare d’avoir accès à un site de 
cette grandeur qui ne nous coûte rien. »

Le complexe aquatique serait composé d’un bassin princi-
pal adapté pour les sports d’une profondeur allant jusqu’à 
3,8  mètres, de deux tremplins d’un mètre ainsi que de 
8 couloirs de nage. De plus, un bassin secondaire récréatif 

serait également aménagé afin de permettre la tenue d’ac-
tivités dirigées, grâce à l’installation d’une pataugeoire, de 
jeux d’eau et d’une glissoire.

Pour ce faire, le partage des coûts entre les deux munici-
palités sera déterminé selon le poids respectif des popula-
tions impliquées dans ce projet.

M. Goulet explique que cette union vient d’un souhait de 
longue date émis des deux parties. « Ça fait longtemps que 
les résidents de nos villes voisines expriment le souhait 
d’avoir une piscine intérieure. À Lavaltrie, ça fait nombre 
d’années qu’on entend parler que les gens aimeraient 
avoir un complexe aquatique. »

Au départ, les Villes élaboraient ce projet chacune de leur 
côté, mais le maire raconte que les coûts qu’occasion-
naient une telle initiative et le manque de subventions 
des paliers gouvernementaux empêchaient l’implantation 
des deux complexes aquatiques des territoires. M. Gou-
let confirme que l’impact sur les comptes de taxes des 
citoyens aurait été trop important, d’où cette union des 
deux Villes. « Pour rentabiliser un projet d’une telle am-
pleur, les spécialistes disent qu’une population d’un mi-
nimum de 40 000 personnes est nécessaire. À Lavaltrie, 
nous sommes 15 500, donc ça n’aurait pas été suffisant. 
En ajoutant L’Assomption comme partenaire, qui sont 
quant à eux 24 200, le projet peut maintenant devenir 
concret », souligne Christian Goulet.

De plus, il déclare que la collaboration avec L’Assomp-
tion était rigoureusement pensée, car même si la Ville de 
Joliette planifie également de construire une infrastructure 
dédiée aux sports aquatiques, l’association avec cette 
dernière aurait été impossible. « Le Grand Joliette abrite 
déjà une population d’environ 50 000 habitants, donc en 
bâtissant leur propre complexe aquatique, ils sont déjà 
complets. À Repentigny, c’est saturé aussi, ils sont environ 
90 000 », informe M. Goulet.

De par l’ouverture de cette piscine communautaire, les 
villes s’assurent de desservir leurs citoyens comme il faut, 
sachant qu’ils se font refuser dans les autres municipali-
tés par manque de place.

Parmi les avantages réservés aux citoyens visés, l’élue 
municipale Anne Charlot-Mayrand propose un tarif préfé-
rentiel. « Les résidents de Lavaltrie et L’Assomption béné-
ficieraient d’un tarif réduit, puisque c’est le bassin qu’on 
couvre, donc les résidents venus d’ailleurs paieraient 
peut-être plus cher puisqu’ils seraient hors bassin, mais 
ça reste encore à discuter. »

« Nos villes sont des plus enthousiastes à l’idée de voir 
l’aménagement du complexe aquatique prendre forme 
dans un avenir rapproché et nous sommes convaincus que 
cette collaboration intermunicipale permettra la concrétisa-
tion de cet ambitieux accomplissement », conclut le maire 
de Lavaltrie sur une note optimiste.

Projet de complexe 
aquatique, Lavaltrie 
et L’Assomption 
font la paire

PUBLIE AUSSI SUR LINKEDIN.

SUIVEZ-NOUS!

Le maire de L’Assomption, Sébastien Nadeau et le maire de Lavaltrie, Christian Goulet. C
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ACTUALITÉS 

Retour au front - Yves Perron, le député de Berthier-Maskinon-
gé, talonne depuis plusieurs mois le gouvernement afin de re-
porter le remboursement du compte d’urgence pour les entre-
prises canadiennes (CUEC). Refusant d’abdiquer, M. Perron 
s’allie avec de nombreuses entreprises de son territoire afin 
de tenter une nouvelle offensive.

Le député de Berthier-Maskinongé se dit totalement désempa-
ré face aux réponses qu’il a reçues. « Je croyais sincèrement, 
au départ, que cette mesure serait adoptée par le gouverne-
ment sans grand combat ni délai, parce qu’il s’agit d’une me-
sure qui n’a pas vraiment d’incidence sur les finances de l’État. 
Vous pouvez imaginer mon désarroi quand les ministres ont 
commencé à nous répondre, en période de questions, qu’ils en 
avaient fait suffisamment pour sauver nos PMEs. »

En effet, le gouvernement a annoncé en septembre dernier 
que toutes les entreprises qui n’ont pas remboursé leur 
solde d’ici le 18  janvier 2024  verront leur prêt du CUEC 
converti en prêt de trois ans à 5 % d’intérêts, en plus de 
perdre leurs subventions.

Durant cette période de remboursement imposée, les en-
treprises auront la possibilité de ne payer que les 5 % d’in-
térêts, mais devront en revanche rembourser la totalité du 
prêt d’ici le 31 décembre 2026 prochain.

Les entreprises présentant une demande de refinancement 
avant le 18 janvier 2024 ne perdront pas les subventions 
et verront la date de remboursement prolongée jusqu’au 
28 mars 2024 prochain, afin de conserver celles-ci. Pour 
ce faire, les PMEs doivent procéder à la demande de refi-
nancement auprès de l’institution financière qui leur avait 
accordé le prêt.

Quelque 140 entreprises de la région de Berthier-Maskinongé 
ont signé une pétition qu’avait fait parvenir la Fédération 
canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) au bureau 
de circonscription. Certaines de ces entreprises sont fi-
dèles à leurs consœurs en péril, alors que d’autres sont 
durement touchées par le manque de souplesse du gou-
vernement fédéral.

« Sans le report du CUEC, l’avenir du café La Bezotte est 
menacé. Il faut que le fédéral nous donne de l’air, sinon, 
on ne pourra pas y arriver. Nous, comme bien d’autres, 
commençons déjà à étouffer », lance Daniel Rocheleau, le 
propriétaire de l’entreprise.

Yves Perron a conclu en déclarant que l’entièreté des entre-
preneurs du Québec doivent se mobiliser et demander à leur 
député, peu importe leur allégeance politique, de faire pres-
sion sur le gouvernement afin de réussir à repousser d’un 
an le remboursement du compte d’urgence. « Nos PMEs 
comme La Bezotte donne de la vitalité à nos villages : on ne 
peut pas accepter de les voir disparaitre du paysage ! » (SY)

Yves Perron n’en a pas fini avec le report 
du remboursement du compte d’urgence

Sensibilisation - En cette saison froide qui s’entame, 
la Sûreté du Québec désire sensibiliser la population à 
différents trucs et astuces afin de prévenir un éventuel 
vol de véhicule et/ou du contenu intérieur.

Tout d’abord, elle informe de l’importance capitale 
de verrouiller les portières et le coffre arrière du vé-
hicule, de fermer les fenêtres et de ne jamais laisser 
la clé dans le contact ou en encore de quitter le véhi-
cule sans surveillance alors qu’il est en fonction. Elle 
ajoute qu’il ne faut pas non plus laisser les clés dans 
le véhicule.

En aucun cas, la SQ recommande de laisser les certificats 
d’assurance et d’immatriculation dans le véhicule, tout 
comme des objets de valeur, et ce même s’il est garé au 
domicile. De plus, elle conseille fortement de retirer tout 
élément pouvant indiquer qu’un appareil électronique se 
trouverait à l’intérieur, tels que les supports, les chargeurs 
et les adaptateurs. Quant aux appareils, elle renchérit sur 
le fait d’éteindre la fonction Bluetooth et Wi-Fi afin d’éviter 
que les voleurs captent leur signal.

À la maison, elle suggère de ne pas laisser les clés près de 
la porte d’entrée et de plutôt les mettre dans un boîtier en 
métal, surtout si le véhicule est muni d’un système électro-
nique comme un bouton poussoir pour démarrer la voiture.

Pour une protection des plus optimales, se munir d’une 
barre antivol qui se fixe au volant ou d’un sabot qui bloque-
ra les roues est de mise, ainsi que d’utiliser un système de 
repérage par GPS afin de retracer le véhicule en cas de vol.

La SQ souligne que le véhicule devrait en tout temps être 
stationné dans un endroit bien éclairé et achalandé, voire 
dans un garage si possible.

Détecter un comportement suspect
Si une personne présente des signes de comportements 
inhabituels ou suspects, qu’elle semble s’intéresser à 
un véhicule, qu’elle rôde autour et regarde le numéro de 
série sur le pare-brise avant, les policiers demandent 
d’être avertis immédiatement en composant le 911. 
Les informations du véhicule telles que le numéro de la 
plaque d’immatriculation, la marque ainsi que la couleur 
doivent être mentionnées, de même qu’une brève des-
cription de l’individu suspect en question. Pour ce faire, 
des éléments de l’apparence physique comme le sexe, 
la couleur de l’habillement et autres signes particuliers 
comme des tatouages et des cicatrices doivent être mé-
morisés, ainsi que l’âge.

Quoi faire en cas de vol
En cas de vol, la SQ demande aux citoyens de commu-
niquer au service de police de sa municipalité le plus ra-
pidement possible. Les informations du véhicule devront 
être fournies : marque, modèle, année, couleur, numéro 
d’immatriculation et numéro de série. Les particularités 
du véhicule, comme les objets de valeur qui s’y trouvaient 
à l’intérieur ainsi que les coordonnées de la compagnie 
d’assurance devront également être mentionnées.

Après cette première démarche, la victime de vol doit 
contacter sa compagnie d’assurance et lui donner le nu-
méro d’évènement du service de police.

Pour obtenir de l’aide ou signaler un vol : 
- Sûreté du Québec : 9-1-1 ;
- �Municipalités non desservies par le 9-1-1, composez le 
310‑4141 ou *4141 (cellulaire) ;

- Service de police local. (SY)

La Sûreté du Québec 
rappelle les conseils 
de prévention de 
vols de véhicules

Yves Perron, le député de Berthier-Maskinongé. C
ré

di
t 

ph
ot

o 
: G

ra
ci

eu
se

té

2500, boul. Mascouche, bur. 139, Mascouche 
 (Québec) J7K 0H5 - 450 966-9508   

infos@albatroslanaudiere.org 
www.albatroslanaudiere.com

Financé par le gouvernement du Canada par le 
fonds de relance des services communautaire

Les Albatros sont des bons vivants 
Quand on suit la formation Albatros de base en 
accompagnement en fin de vie, on entre dans un 
monde rempli de vie. Les gens qu’on rencontre 
sont des gens convaincus que la vie vaut la peine 
d’être vécue pleinement, quelles que soient les 
circonstances. Des gens positifs, remplis d’espoir et 
de confiance en la vie. Des gens qui sont riches de 
temps, et du temps de qualité. Ce temps, ils veulent 
le donner gratuitement. Cette présence, cette écoute, 
cette disponibilité, ils l’offrent de la bonté de leur 
cœur. Ils n’attendent rien en retour. Mais ils reçoivent 
tout de même beaucoup. Ils ont le sentiment de 
participer à quelque chose de beau et de grand. Ils 
sont témoins de moments impérissables dans la vie 
des gens et des familles. C’est un immense privilège 
que de pouvoir être là pour quelqu’un, de pouvoir 
entrer dans leur vie à un moment aussi précieux, aussi 
vrai, que les jours, les semaines ou les mois précédant 
leur grand passage. Venez nous voir, ça vaut le coup 
! Même si on ne se sent pas prêt à accompagner, il 
n’y a aucune obligation en ce sens. Entre-temps, on 
apprend à apprivoiser le deuil, la mort, et la vie, ce qui 
est déjà beaucoup.

35e anniversaire
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AFFAIRES 

Mémento lanaudois de l’entrepreneuriat - Dans le 
cadre du Mois de l’économie sociale, l’équipe d’Écono-
mie sociale Lanaudière a procédé, le 2 novembre dernier, 
au lancement officiel de son Mémento lanaudois de l’en-
trepreneuriat collectif. Ainsi, les entreprises lanaudoises 
pourront tout connaitre de l’économie sociale et de ses 
critères au sein d’un même document disponible sur le 
site web de l’organisation.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Que ce soit la définition de l’économie sociale, les res-
sources financières accessibles ou encore un bottin ex-
posant les entreprises d’économie sociale de la région, 
toutes les informations nécessaires sont contenues dans 
le Mémento. La directrice générale d’Économie sociale 
Lanaudière, Marie-France Roy, a expliqué que, selon des 
statistiques datées de 2017, ce type d’économie rapporte 
310 M$ par année dans Lanaudière seulement. Près de 
400 entreprises œuvrant dans divers secteurs existent et 
contribuent à la création de 7300 emplois. Mme  Roy pré-
cise toutefois que ces données, qui datent de plusieurs 
années, ont certainement augmenté.

Des alliés considérables
Lors du lancement du Mémento, les représentants de quatre 
organisations importantes dans le domaine de l’économie 
sociale sont venus témoigner de leur soutien et leur en-
thousiasme à cette nouvelle ressource. Tous interviennent 
de façon à appuyer différentes initiatives présentées par 
des entreprises qui souhaitent développer un projet pour 
le bien d’une collectivité. Pascale Lapointe-Manseau, direc-
trice générale de Lanaudière Économique, a résumé que 
les interventions se faisaient selon quatre chantiers, soit 
l’immigration, le secteur agricole, l’innovation et le déve-
loppement durable. « Nous sommes des intermédiaires 
pour faire connaitre les enjeux des entreprises aux organi-
sations et aux ministères. Nous développons des projets 
avec des partenaires pour en faire bénéficier l’économie de 
la région », a-t-elle assuré.

La Corporation de développement régional du Québec 
(CDRQ) est une autre alliée de taille dans le secteur de 
l’économie sociale. Son directeur général par intérim, 
Evan Murray, a déclaré que son organisation travaillait d’
arrache-pied afin de « développer des entreprises collec-

tives pour créer des richesses partagées ». Des services 
de démarrage ou encore d’accès à du financement partici-
patif ne sont que quelques exemples d’aide apportée par 
la CDRQ. M. Murray a d’ailleurs raconté que son organi-
sation a récemment soutenu la librairie Les Bouquinistes 
à Chicoutimi afin que celle-ci soit collectivement prise en 
charge par ses employés, lui permettant ainsi de conti-
nuer d’exister. « Maintenant, cette entreprise dans le do-
maine du livre est en croissance. Je crois que ça veut tout 
dire ! », remarque Evan Murray.

La Table des partenaires du développement social de 
Lanaudière (TPDSL), dirigée par Yan Lavoie, accompagne 
aussi des entreprises, tout comme des municipalités ou 
des villes, dans la mise en place de projets voulant amélio-
rer le développement social. La TPDSL travaille notamment 
sur des projets qui touchent à l’habitation, par exemple 
pour donner l’accès à des logements abordables. L’alimen-
tation est un autre secteur prioritaire pour l’organisation 
qui a remarqué des « déserts alimentaires ». Ainsi, elle sou-
tient des initiatives qui permettent soit un meilleur accès à 
la terre ou qui luttent pour contrer l’insécurité alimentaire 
en milieu scolaire.

Finalement, la directrice du Centre collégial d’exper-
tise en innovation sociale (CERESO), Carine Perron, 
est venue présenter ce programme qui agit comme 
« une petite entreprise dans le Cégep de Lanaudière 
à L’Assomption ». Le CERESO soutient une soixantaine 
de projets. Pour résumer les actions de l’organisation, 
Mme Perron a voulu préciser la définition de l’innovation 
sociale : « Des gens ont une idée pour aider à régler un 
enjeu qui touche la collectivité, mais ils ne savent pas 
quoi faire. Alors, nous faisons des accompagnements 
personnalisés toujours en nous assurant que le projet 
soit au bénéfice de la communauté. »

En plus de ces entreprises, le Mémento liste tous les 
autres services et ressources disponibles aux individus ou 
aux groupes ayant en tête des projets sociaux qu’ils souhai-
teraient mettre en place. En terminant, Marco Boudreault, 
responsable Communication et vie associative pour Écono-
mie sociale Lanaudière, a reconnu que la force de ce type 
d’économie était son esprit d’entraide : « C’est un travail 
d’équipe, ce qui explique la longévité de ces entreprises. 
L’économie sociale est une alternative viable et fiable. »

Une boite à outils pour une compréhension 
commune de l’économie sociale

Evan Murray ; Carine Perron ; Rachel Delorme, agente de soutien à l’entrepreneuriat collectif ; Marie-France Roy ; Pascale 
Lapointe-Manseau ; Yan Lavoie et Marco Boudreault. C
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Marché de Noel Brandon
Le terroir à portée de mains!

CENTRE SPORTIF ET CULTUREL DE BRANDON
SALLE JEAN-COUTU
155, Rue St-Gabriel, Ville de St-Gabriel
www.marchebrandon.org
info@marchebrandon.org / 450 835-9191

2 ET 3
DÉCEMBRE 2023

DE 10 H À 16 H
+ de 35 EXPOSANTS !
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SAMEDI, 10 h à 16 h

Service des loisirs, 10 h
•  Départ Parade du Père Noël  

à la plage municipale  
(s’il pleut: annulation) 

Centre sportif et culturel Brandon,  
12 h - 14 h
•  Visite du Père Noël
•  Activités extérieures 
•  Chocolat chaud

À l’intérieur 
•  À la rescousse des lutins, jeu 

(Caisse du Nord de Lanaudière)
•  14 h Partage du gâteau avec  

Yves Perron, député Berthier-Maskinongé  

DIMANCHE, 10 h à 16 h
•  15 h Tirage de  

paniers-cadeaux

Noël à la cathédrale  
avec Tocadéo et l’OSJJ
Spectacle - La troisième édition du populaire concert « Noël à la cathédrale » aura 
lieu le samedi 9 décembre prochain et celle-ci promet d’être aussi spectaculaire 
que les précédentes.

Au programme, le public pourra entendre le quatuor Tocadéo qui partage un goût 
commun pour les mélodies et les harmonies vocales. Animés par cette passion 
ainsi que par leur amour de la musique, Dany Laliberté, René Lajoie, Benoit Miron 
et Patrick Olafson forment ce quatuor vocal qui célèbre cette année son 15e anni-
versaire.

Lors du concert, le quatuor interprétera les grands classiques de Noël avec la 
passion qu’on lui connait et il plongera les personnes présentes dans un univers 
lumineux, féerique, grandiose et enveloppant.

En plus de Tocadéo, le public aura aussi droit en lever de rideau à une prestation 
de 30  minutes de l’Orchestre symphonique des jeunes de Joliette (OSJJ). Sous 
la direction de Renaud Madore, chef dynamique et talentueux qui a travaillé ré-
cemment avec Yannick Nézet-Séguin, les jeunes talents locaux émerveilleront avec 
quelques-uns des plus beaux classiques de Noël.

Le concert « Noël à la cathédrale » débutera à 19 h 30 et le prix des billets est de 
55 $. Tout comme lors des années précédentes, il y aura aussi une quarantaine de 
billets VIP à vendre au coût de 275 $. Ces billets donnent droit à un stationnement 
réservé, le vestiaire, un cocktail de bienvenue, le souper, des places privilégiées 
pour le concert et à une rencontre avec les artistes. Pour se procurer ces derniers 
billets, il est possible de téléphoner au 450 753-7596, poste 0 ou poste 246.

Les billets pour l’entrée générale sont disponibles à la Librairie Martin des Galeries 
Joliette, ou en ligne au www.diocesedejoliette.org. (EB)

Le concert mettra en vedette Tocadéo et l’Orchestre symphonique des jeunes de Joliette. (Photo gracieuseté)

www.lactiondautray.com

Commentez en ligne sur notre site internet
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Une quatrième 
édition du marché 
de Noël de  
Saint-Barthélemy

(Photo gracieuseté)

Un incontournable en l’honneur des artisans ré-
gionaux - Depuis quelques années déjà se tient le 
marché de Noël de Saint-Barthélemy, évènement 
rassemblant les artisans et commerçants locaux. 
Cette quatrième édition prendra place les 2  et 
3  décembre prochains, de 9 h à 16 h au gymnase 
de l’école primaire Dusablé au 601, rue Dusablé à 
Saint-Barthélemy.

Les citoyens sont cordialement invités à venir encou-
rager l’achat local et le savoir-faire de 18  artisans 
dans une ambiance festive. La Municipalité est fière 
d’accueillir des artisans œuvrant d’expertises allant 
des bougies de cire végétale aux vêtements, tisse-
rande, tricot, micro-macramé et doudous en passant 
par les produits corporels, les bijoux, les produits 
alimentaires, les articles zéro déchet et créations 
écoresponsables. Un espace est également réservé 
aux artisanats confectionnés par les jeunes, aux pro-
duits pour animaux, aux œuvres en pâte de ciment et 
à la peinture sur verre.

En 2022, la Municipalité de Saint-Barthélemy est fière 
d’avoir accueilli plus de 500  visiteurs et elle espère 
que cette année sera tout aussi effervescente. (SY)

Commentez en ligne | www.lactiondautray.com

GALERIESJOLIETTE.CA

CARTE-CADEAU
CARTE-CADEAU

que tout le monde aime recevoir
Le cadeau  

recevoir


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CULTURE 

Œuvrons ensemble pour l’art - La  Fondation du 
Musée d’art de Joliette (FMAJ) invite la population 
à participer à « Œuvrons ensemble pour l’art », une 
campagne de financement participatif qui se tiendra 
jusqu’au 31 décembre inclusivement.

Avec un objectif de 25 000 $, cette campagne vise à 
favoriser l’éducation artistique en soutenant les projets 
du Musée orientés sur l’enseignement, l’appréciation 
et la diffusion des arts visuels auprès des jeunes. En 
contribuant à cette campagne, la population soutient 
la tenue de projets éducatifs comme la MAJ-mobile, 
le camp de jour estival, l’atelier MAJ-ique et plusieurs 
autres.

« Les contributions serviront à assurer la pérennité de 
la Fondation du Musée d’art de Joliette, qui vise à 
préserver et à promouvoir les activités du Musée au 
cœur de notre communauté, annonce Yvan Guibault, 
président de la FMAJ. L’art et la culture sont d’impor-
tants piliers pour façonner la génération de demain. 
Ensemble, nous pouvons continuer de favoriser une 
société plus ouverte et enrichissante sur le plan hu-
main. »

Pour participer, il suffit de se rendre sur le site sui-
vant : bit.ly/campagne-financement-fmaj. La Fondation 
du Musée d’art de Joliette (FMAJ) remercie tous les 
donateurs pour leur générosité et leur soutien.

Une campagne de financement participatif 
pour la Fondation du Musée d’art de Joliette

Les fonds amassés seront notamment investis au sein des projets éducatifs du Musée d’art de Joliette. C
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1 866 637-5236 •ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM

PEINTRE d’expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 
St-Cuthbert, 514-826-4765 
Lyne

REMERCIEMENTS au Sacré-
Coeur de Jésus pour faveur 
obtenue. L.M

! RACHAT DE VOS CARABINES 
ET FUSILS par l’armurerie 
Sécure Armes. Estimation 
professionnelle à domicile. 
Accréditation GRC, reçus 
et transferts SIAF inclus. 
581-989-ARME(2763).

TÔLES à couverture 
à lambris de couleur/ 
galvanisés La longueur 
que vous désirez. 
819-221-5429

ESPACE EST, massage, 
spa OUVERT lundi au 
samedi. 577-A Notre-Dame, 
Repentigny. 450-932-7990.

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

Divers à vendre310

Matériaux de construction370

Massothérapie,  
soins thérapeutiques415

Astrologie, occultisme424

Peinture, décoration446

Prières, remerciements845

JOINS-TOI  
À NOUS !

La Fondation du Musée d’art de Joliette a pour mission l’accélération du développement du MAJ, par la sollicitation, 
l’administration et la redistribution des fonds recueillis selon les besoins du Musée. En plus d’orchestrer la campagne 
annuelle de financement, la FMAJ organise plusieurs événements-bénéfice chaque année. Ces activités permettent à 
la FMAJ de remettre au Musée des fonds destinés au rayonnement de cette institution majeure au Canada.

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès de 
FRANÇOISE CHRÉTIEN, en son vivant domiciliée au 329, rang 
Saint-Joseph, Saint-Ignace-de-Loyola, Québec, J0K 2P0, 
survenu le trente juin deux mille vingt-trois (30 juin 2023), un 
inventaire des biens de la défunte a été fait par la liquidatrice 
successorale, Lisane LABELLE, le 23 novembre 2023, devant Me 
Anne-Marie LACHAPELLE, notaire, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude de 
Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire sise au 37, Place Bourget 
Sud, Bureau 301, Joliette (Québec), J6E 5G1.

Donné ce 23 novembre 2023.

Me Anne-Marie LACHAPELLE,  
notaire
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Saint-Gabriel - Le temps des Fêtes est un moment propice 
pour offrir de la lecture et des oeuvres d’art à ses proches. 
Pour faciliter cela, le Bal Maski - Café Coop convie la po-
pulation à son premier Salon du livre et de l’art local à 
Saint-Gabriel, le samedi 2 décembre de 10 h à 17 h.

Ce sera une belle occasion de rencontrer des autrices et 
des auteurs, des artistes et de se procurer leurs œuvres, 
en plus de participer à de nombreuses activités.

Afin de se coordonner avec le Marché de Noël Brandon, le 
Bal Maski a décidé de tenir son événement la même fin 
de semaine. De cette manière, les participants bénéficie-
ront d’un double événement le samedi pour profiter des 
charmes de la région grâce à sa culture littéraire et artis-
tique au Bal Maski - Café Coop et artisanale et agricole à 
la Salle Jean Coutu.

Dès 10 h, les citoyens sont donc attendus pour le Salon 
du livre et de l’art local, tenu grâce au précieux soutien des 
bénévoles et de la MRC de D’Autray. Près d’une trentaine 
d’auteurs et d’artistes régionaux seront sur place.

Plusieurs activités animeront cette journée. À 11  h, une 
heure du conte rassemblera les enfants. En après-midi, 
place à la peinture en direct et à la création collective avec 
des artistes lanaudois. Finalement, à 15 h, Marie-Hélène 
Sarrasin, dont il sera possible de se procurer les œuvres 
sur place, offrira un atelier de création de cartes postales 
poétiques. En soirée, pour prolonger le plaisir, il sera pos-
sible d’assister, de 20 h à 22 h, au concert des artistes 
Barbe Rousse et Marie-Hélène Di Rienzo.

Le Salon du livre et de l’art local se tiendra au Bal Maski, 
401 rue Maskinongé, à Ville de Saint-Gabriel. Le Marché de 
Noël Brandon se déroulera les 2 et 3 décembre au Centre 
culturel et sportif de Brandon, à la Salle Jean Coutu, de 
10 h à 16 h. (EB)

Un premier  
Salon du livre  
et de l’art local  
pour le Bal Maski

VOS NOUVELLES SONT AUSSI ICI!

SUIVEZ-NOUS!

Marie-Hélène Sarrasin offrira un atelier de création de cartes postales poétiques. C
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KIOTIKIOTI : L’UN DES PRODUITS  : L’UN DES PRODUITS 
LES PLUS EN DEMANDE LES PLUS EN DEMANDE 

SUR LE MARCHÉSUR LE MARCHÉ

Série CX 
25 forces, moteur diesel, 4 roues motrices, 
disponible avec ou sans cabine, transmission 
hydrostatique.

40 à 60 forces,  
transmission à vitesse ou 
HST, disponible en version 
cabine ou sans cabine.

Série DK

Série CK20
25 à 40 forces, moteur 
diesel, 4x4, transmission à 
vitesse ou hydrostatique, 
avec ou sans  
cabine

FINANCEMENT

0%*

DISPONIBLE

*SPÉCIAL  
SUR MODÈLE  

DK5510 ET 

NS6010 À VITESSE 
SANS CABINE EN 

INVENTAIRE

Avec vous depuis plus de 55ans ! 
101, boul. Est, Maskinongé  

819 227-2245819 227-2245
yvon.gagnon@equipementsgagnon.ca 

www.equipementsgagnon.ca

«  Le seul concessionnaire reconnu au  Québec certifié pour la 15e année consécutive »

*Offre valide sur certains modèles jusqu’au 30 novembre 2023. Ne peut pas être combiné avec d’autres offres. Rabais et/ou financement basé sur l’achat d’équipements neufs définis dans la promotion. Financement 
sujet à l’approbation du crédit.Certaines conditions s’appliquent. Détails en magasin. EX. :  Pour une transaction de 24 000 $, un acompte de 4000 $ sera versé et un montant de 20 000 $ pourra être financé à un taux 
de 0 %/60 mois, les paiements s’établiront à 333.33 $/mois. **Les prix/rabais affichés sont en dollars canadiens, des frais additionnels tels que taxes transport, montage, livraison pourraient s’appliquer.
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-1Programme d’excellence 
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